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( N° if 9. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DO 8 MA us Hl 12. 

Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1912 (1). 
----<>~ --- 

HAPPOHT 
FAIT, AU NO.\I Dl~ L:\ SECTION CENTBALE (:!), l'.\11 .\1 Jos. HOYOIS. 

M HSSIEUIIS1 

Le projet de Budget 
s'élève à. 

Le crédits 
montent à 

du Ministère des Finances pour 
. fr. 

alloués pour IOI 1 par la loi du budget 

L'augmentation est donc de fr. 

l'exercice -1912 
24,58~,uoo )) 

22,945,675 )) 

1,440,225 » 

Cette augmentation porte toute entière sur la partie du Budget concernant 
les dépenses ordinaires. 

Celles-ci, en effet, se chiffrent comme suit : 

Exercice 1912 
191:t 

. fr. 211,1577,\J0O ,, 
'22,937,675 n 

A UG)l EN'f ,\ TION. . fr. i ,440.22~ » 

Quant aux dépenses exceptionnelles, elles sont pour 1912, comme pom· 
f9U et pour 19 JO, de 8,000 francs. 
Toutefois, l'augmentation des dépenses budgétaire est, dans la réalité, un 

peu moins forte qu'elle le paraît quand on se borne aux comparaisons qui 
précèdent, 11 faut, en effet, tenir compte des dédits supplémentaires au 
budgel de 1911 qui ont été sollicités récemment de !a Législature et qui 
doivent s'élever, d'après les prévisions (le projet les concernant n'est pas 
encore voté au moment du dépôt du présent rapport) à 8,0öO francs pour 
supplément de dépenses ordinaires. 

* 

( 1) Budget, n° /iX11. 

(2) La section centrale, présidée par M. Ilarmiguie, était composée de MM. Hens, 
Gendehien, Gravis, Beernaert, lloyois cl Petit, 
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EXAMEN EN SECTIONS. 

Dans cinq sections ·le projet de Budget a été adopté. Il a été rejeté dans 
une seule. 

Dans la section qui l'a repoussé, il n'a fait l'objet d'aucune observation. 
Dans les autres, son examen a été moins sommaire. 
Dans l'une, un membre a « signalé la situation des employés du timbre 1>, 

sans préciser autrement.. 
Dans une seconde, un membre a demandé des tempéraments à la règle 

imposant un déplacement obligatoire tous les huit ans au personnel inférieur 
des douanes. · 

Dans une troisième a été exprimé le vœu que les augmentations de traite 
ment prévues pour le personnel des douanes aillent surtout au petit per 
sonnel. 

Dans une quatrième a été exprimé le vœu - auquel la section cenlrale se 
rallie volontiers, mais qui ne concerne pas directement le budget des finances 
- <( de voir Je projet de loi sur les droits de transcription et d'enregistre 
ment relatifs aux mutations des petites propriétés voté le plus tôt possible ». 

Enfin, le procès-verbal de la dernière section est ainsi libellé : 
cc Un membre signale qu'il y a avantage sensible à affilier les miliciens à la 

Caisse de retraite avant le 51 décembre de l'année de leur incorporation et 
prie la section centrale d'appuyer des mesures à œ sujet. 

» li signale la nécessité d'établir une société centrale de cautionnement 
pour les fonctionnaires du Département. 

» Il demande que le Gouvernement fasse connaître les mesures prises pour 
mettre les biens de la Côte d'Azur en état de recevoir leur destination. 

» Un membre préconise une réforme de l'impôt sur les sociétés basant la 
patente sur les bénéfices distribués -pour supprimer les tracasseries inutiles. » 

Ce fut tout. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

Observation préliminaire. 

L'an passé, le rapporteur de la section centrale croyait utile de faire 
remarquer que, peut-être, on serait moins souvent obligé de réexaminer les 
désidcrata, réclamations et doléances du personnel des services publics,si on 
uniformisait davantage les situations administratives. 

cc Celte uniformisation i>, disait-il, c< pourrait porter et sur les salaires ou 
traitements et sur les conditions d'avancement comme de retraite· el sur 
les dénominations des emplois ou grades (1). 

(il Exemple: Les douaniers sont appelés << préposés des douanes»; les << préposés aux 
accises sont appelés 11 commis des accises >1, alors qu'ils pourraient tout aussi bien 
s'appeler " préposés aux accises >1 et même << gardes du service des accises n, tout juste 
comme les agents du département des chemins de fer qui sont u préposés » au service 
des trains s'appellent « gardes-convois >1 (les agents des aecises cc gardant 11, assez souvent 
pour mériter cette dénomination, des fabriques et des usines), 
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)) Ajoutons qu'elle pourrait s'étendre à tous les départements ministériels. 
i> li va de soi qu'il ne s'agit pas d'une réforme générale et radicale : dans 

bien des cas, l'uniformisation, ni absolue ni même relative, ne serait pos 
sible. Mais, dans un bien plus grand nombre de cas, elle Ic serait. Or, cette 
uniformisation - une fois accomplie et avec les tempéraments et les mesures 
transitoires qui s'imposeraient - couperait court aux incessantes récla 
mations d'agents, des mêmes services et de services différents, établissant· 
fréquemment, à l'appui de ces réclamations, souvent mal fondées pourtant, 
es comparaisons plus ou moins justifiées en apparence, comparaisons qu'il 
n'y aurait plus moyen de faire. 

>> Si la section centrale est bien renseignée, M. le Ministre des chemins 
de Ier a mis à l'étude la question de cette uniformisation, au moins partielle, 
pour son département. 

« Cette innovation, peut-être plus réalisable au département des chemins 
de fer que partout ailleurs, semble pouvoir l'être aussi, du moins dans une 
certaine mesure, au département des finances.» 

La section centrale se. permet de fixer itérativernent sur elle l'attention 
de M. le Ministre des Finances. 

Elle ne pense d'ailleurs pas se tromper en affirmant que M. le Ministre 
des Finances n'y est point hostile et que, depuis que cette question a été sou 
levée dans Ie précédent rapport sur le budget des finances, quelques pro 
grès, à cc point de vue, ont été réalisés dans les divers départements 
ministériels. 
ll ne reste donc à la section centrale qu'à exprimer le vœu de voir le Gou 

vernement entrer le plus possible dans cette voie. 

Le Budget et les questions qui s'y rauuchent. 

Celte observation préliminaire faite, la section centrale croit bon de 
signaler, à propos plus particulièrement du personnel des douanes, que, 
cette année encore, ses desiderata relatifs à l'amélioration matérielle de sa 
condition ont continué à parvenir au Département des Fiuanees et aux 
membres de la Législature.malgré les progrès notables réalisés ces dernières 
années. 

~lais, la section centrale n'a pas cru devoir en aborder l'examen détaillé, 
étant donné que M. Ie Ministre des Finances a décidé cette amélioration et a 
inscrit au projet de budget, pour la réaliser, la somme de 700,000 francs. 
L'exposé des motifs spécifie que cc c'est particulièrement sur la position de 
début et sui· la position finale: à chaque degré, comme aussi sur les délais 
d'avancement c1ue l'attention doit se fixer ». Le barème nouveau que M. le 
Ministre des Finances a arrêté s'inspire justement de ces vues auxquelles la 
section ceul ra le donne toute approbation. li a, du reste, été arrêté après 
échange d,: vues entre les agents intéressés cl M. le Ministre des Finances - 
cc dont la section centrale félicite l'honorable Ministre des Finances (celte 
façon de s'instruire directement et personnellement des desiderata el éven- 
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tueHement des griefs du petit personnel, sans recourir à des intermédiaires, 
étant, à n'en pas douter, la meilleure). 

* 
* * 

D'ailleurs, une série d'améliorations de situation ont déjà été consenties 
depuis 188..f. au profit du personnel des douanes. Le tableau ei-dessous le 
démontre. 

On y voit, notamment, que~ pour les simples préposés, le traitement de 
début, qui était de 900 francs en 1884, a été porté d'abord à 1,000 francs, 
puis à 1,100 francs, et que le maximum était passé dei, 100 à t ,400 francs. 
Sans avoir à attendre fa mise en Yigneur du nouveau barème, les proposés 
débutants - qui, sauf très rares exceptions, sont célibataires - ont donc 
un traitement de J, tOO francs; ils obtiennent une première augmentation 
après deux années de service et une seconde après un nouveau terme égal, 
en sorte qu'après quatre années ils ont un traitement de t ,200 francs, qui 
était jadis cel ui des· sous-brigadiers. 
Il convient de ne pas perdre de vue que si, antérieurement, il n'a pas 

été établi un barème différentiel gradué en raison du cotit plus élevé de la vie 
dans certaines localités, il y a été suppléé par le moyen de l'indemnité de 
résidcnce , celle-ci étant allouée aux employés mariés ou ayant la charge de 
proches parents, dans la généralité des villes où il y a un détachement de 
douane : non seulement dans les deux principaux centres (Anvers et Bru 
xelles), où le détachement compte des centaines d'hommes, mais même dans 
les petites villes où il n'y a qu'un petit nombre de douaniers. Celle indemnité 
variant de 12;$ à 200 francs, selon l'importance des localités. 
Il importe encore de faire remarquer que le tableau ci-dessous ne vise pas 

l'indemnité annuelle de f 00 francs allouée à tous les employés jusqu'au grade 
de brigadier inclusivement qui, dans d'autres résidences, sont astreints au 
port habituel de l'uniforme ; ni d'autres allocations accessoires, notamment 

. la rémunération des prestations extraordinaires, chose courante dans les 
localités qui ont des installations maritimes, sans parler des récompenses 
pécuniaires pour découverte de fraudes, etc., ni l'intervention généreuse du 
Trésor public dans les dépenses extraordinaires occasionnées par des cir 
constances malheureuses, telles que maladie du mari, de la femme, d'un 
enfant, etc. 



/ --- ' 
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TA 11 LEA V indiquant les modifications apportées depuis 1884 aux traitements 
des employés in{'àieurs des douanes et le nombre d'ayents qui ont bénéficié de 
ces modification« - Ic fout avent l'exercice 1912. 
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1'A BLE AU indiquant les modifications apportées depuis 1884~ rt avant l' exercice 1912, 
bénéficié de ces 

DÉSIGNATION 

D8S 

EllPLOIS. 

BARÈME 

uns 

· TH.\ ITEM ENTS 

en 1881. 

MODIFICATIONS 

Al'rHè royal du 2i 
juin 1896, R. 
25,2, avec effet 
rélroacti f à p~ , .• 
tir du I'•· jan 
vier 1895. 

Arrèté royal du 5 
novembre 1906, 
n. 283~, 3\'CC 

effet rétroactif à 
partir dut•• juil 
lel précédent. 

Arrêté roy;1I du 29 
avril 1907, R. 
~8-i8, exëcutol 
re à partir du 
i•• juillet sui 
vant. 

Arrêté royal du i9 
octobre 1009, R. 
2010, avec efM 
rétroactif à par 
tir du 1er juillet 
p1 écédent , 

Prépo,é temporaire 

Préposé. 

Snus-brigmlier, • 

Brigaùier 

• • • • . 900 ,/000 

moins 'de ö ans 1000 1 moins de tians H00 

i>iliOans .. f/00 

1
3• catégorie. 900 

JiOonsetplus 1200 

) 

2° id. . . tO00 < 
après 10 ann, 
de serv. au 

i•o id ••• t!O0 l trait. max .• 1300 
ap1 ës 25 ann. 

après 20 ann, l <~e serv.daus 
de serv, au I emploi <le 
trait. max .. 1400 prép. effectif f.i00 

1 

1 

1 . 1 moms de 5 "' 1-100 

1200 5 ans et plus. •14001 » 
• 

après 10 ann. 
r de serv. an 

trait. max, . ·l!i00 

,1 moins ùe 5 ans ·/600 

Ufü0 \ 5 ans el plus, •1700 
1 

I après lO ann. de serv. 811, 
1 trait. max. 1800 

1 

5 ans el plus. 1200 

rprès 15 ann. 
de serv.dans 
l'emploi de 
prép, effectif 1500 

moins de 5 an, t600 

5 ans et plus. i i00 

après 5 ann. 
de serv. au 
tra il, max. 1800 

• 

moins de 4 ans il0O 

4 ans cl plus. 1200 

après 14 ann. 
de serv, dans 
l'emploi de 
prép. effectif 1500 

après 24 ann. 
,le s~rv .dans 
l'emploi de 
prép, elleclif HOf 

moins de 5 ans 1300 
~ moins de t 0 ans 1400;

1 
5 ans et plus, 1400) 

(tOanselplus HI0O_ 
après B ami. 
de ser», nu 
trait, nuus , l 500 

Nombre d'ar,ents ayant bénéflcié imn,(! .. 
diatemeu t des nouvelles d ispcsiüous . 4704 3077 158 

Le 20 février 1011. 
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aux traùments des em,,loyés inférieurs des douanes et le nombre d'agents qui ont 
modifications. 

ADOPTÉES. 

Arrêlé roya! · du 
1•• avril l9t0, R. 
2929, OHC effet 
rétroactif à par 
tir du i•r janvier 
précédent, 

Arrêté royal du 
tO mai 1910, n. 
2930, avec effet 
rétroaetil à partir 
du i" j1nvier 
précéd 1•n 1. 

Arrêté royal du 5 
novembre i910, 
R. 2942, exécu 
toire à partir 
du f<r janvier 
suivant. 

BARÈllE 

DIS 

TRAITEMENTS 

en 1911, 

OBSERrA TIONS. 

• 1 > » 1 · ...... 1000 

moins de 2 ans ,f /00 [ moins de 2 ans -1100 
moins de 4 ans HOOI 

2 à 4 ans. • 11501 l 2 à4 ans . uso 
4 ans el plus. 1200 

4 à 6 ans. 1¾001 , 4- à 6 ans . . 1200 
1 

après ·fOann. 
de serv .dans < 6 à 10 ans. 12501 » < 6 à tO ans. m;o l'emploi de 
prëp.effectif 1500 

10 ans el plus 13001 l 10 ans et plus 1300 
après20 ann. 
de serv .dans 
l'emploi d?. 
prfp.efreclif 1400 

après 20Jann. 1 après 20 ann , 
de serv. dans de serv.dans 
l'emploi tie l'emploi de 
prép. effectif 1400 prép. effect.if U00 

lmoios de tO '"' 14001 moi os de tO '"' U0O 

to ans .)1 plus. HS00 J 10 ans et plus HIOO 

l après 15 ann , r après Hi ann. 
· de grade •• 1600\ de gratie .• 1600 

» 

mp ins de 5 ans rnoo 

( Bans et plus • 1800 

après 10 ann. 
ile grade • • 2000 

1 

< 

moins de 5 ans 1600 

5 ans et plus. 1800 

après 10 ann. 
de grade • . 2000 

498 70 
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A l'effet de documenter la Chambre avec précision, la section centrale a 

cru devoir poser à M. le Ministre des finances la question dont ci-dessous 
le libellé, avec celui de la réponse qui y fol faite : 

QUESllON. 

L1•s barèmes nouveaux à appliquer aux agents du Département des Fi 
nances sont-ils arrêtés? Peuvent-ils être communiqués à la section centrale ? 

RÉPONSE. 

(( Les traitements des agents du service actif des douanes et ceux des com 
mis des accises ont été relevés par arrêtés royaux du 20 décem brc i 91 i et 
,lu 30 janvier 1912. Les textes de ces deux arrêtés sont ci-joints, avec deux 
tableaux mettant en regard Ic barème nouveau et le barème ancien des trai 
tements de ces deux catégories d'employés. 

Je joins également. le texte d'un arrêté royal du H> janvier 19J 2 réglant 
a nouveau les traitements des fonctionnaires et employés des Administra 
rions centrales, avec un tableau comparatif. 
Je poursuit l'étude des nmélinrntions à réaliser en faveur d'autres catégo 

ries d'agents.)) Ci les tableaux joints à celte réponse, avec Ic texte des trois 
arrêtés royaux qu'elle vise : 

DOUANES 

Arrêi« royal du 20 décembre 1911. 

An11cu PnEMtEn. - Les traitements des agents du service actif des 
douanes sont réglés conformément aux indications du tableau annexé au 
présent arrêté. 

AnT. 2. - Sont abrogées les dispositions de l'arrêté du 5 novembre 1906, 
en cc qui concerne les traitements des agents des douanes. Sont également 
nbrogés les arrêtés du ~9 avril 1907: du 19 octobre -1909, du 1er avril 19t0, 
<lu JO mai 19,10, du 5 novembre 19l0et du 12juin 19lL 

Anr. 5. - Notre Ministre des finances est chargé de l'exécution du présent 
rrêtè qui en trcra en vigueur le Jcr janvier 1912. 

ALBl~RT. 
Par le Roi : 

Le 11/iuistre des finances, 
M. LEVIE. 
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Traitements des agents du service actif des douanes. 

Désignation des emplcis. Barème ancien. 
Barème nouveau. 

(Arrêté royal du 20 déc. HOI). 

Lieutenant • 

Sous-lieutenant . 

~ 

M?ins de 5 ans. 
5 a 10 ans . • 
iO ans et plus • 

1 

l !\foins de 5 ans. f.450 
5:'dOans. . i,500 
i0à15ans . • i,550 
:15 ans el pl!1s;. • : i,600 
5 p. c. a1)1'es ., .ans :1 

1 , 600 . . . i , 680 
1 

l\loins de ~ ans. 
2 â 4 ans • 
4 à 6 ans 
6 à 10 ans. 
:10 à 15 ans 
15 à 20 ans . . . 
20 ans et plus . . . 

1
5 p. c. après 5 ans à 
i,400 .... 

5 p. c. après 10 ans à 
. 

1 

. i,óOO . . . . 

\ l\loins de 5 ans. 
Patron des embarcations à vapeur. } 5 à 10 ans . • 

1 10 ans et plus • 
1 

Sous-patron des embarcations à ~ I\Ioins de 5 ans 
vapeur . . . . . . . 1 5 à 10 ans • . - I 10 ans cl plus • 

~ 

M?ins de 5 ans. 
. 5 a ·iO ans. . 

I 10 áns et plus. 

\ r.lóins de 5 ans. 
·1 5 à 10 ans. . 
, 10 ans et plus. 
1 

~ 

Moins de 10 ans 
10 à 20 ans . 
20 ii 25 ans . 

( 25 ans cl plus . 

1 

Brigadier. 

Sous-brigadier 

Préposé . • 

Prèposê temporaire . 

Machiniste 

I\Iachinisle-chau0eur 

I\Iatelot 

Mousse 

Moins de 5 ans. 
5 ans et plus • 

Moins de 5 ans. 
5 ans er plus • 

!,400 
~,700 

s.sen 
2,300 

. i ,600 
i,800 
2,000 

·1, !00 
1,-150 
t,200 
1,250 
t.300 
t,350 
:1,400 

i,470 

1,5-10 

:1,000 

:1,950 
2,100 
2,400 

1,500 
1,650 
1,800 

:1,950 
2,100 
2;400 

i,500 
1,650 
1,800 

1,200 
-1,300 
1,4-00 
1,500 

900 

Moins de 5 ans . 
5 ans et plus. • 

!loins de 5 ans • 
5 ans et plus. . 

JUoins de 5 ans . 
5 :i :10 3nS • 
i0 ans et plus 

Moins de 5 ans . 
5 :i i5 ans . 
t5 ans et plus . 

Moins de 3 :111s . 
3 à 8 ans. • 
8 à 15 ans • 
15 à 25 ans • 
25 ans et plus 

Moins de 5 ans • 
5 à:l0 ans . . 
10 ans et plus • 

!,foins de 5 ans 
5 à fO ans 
10 ans et pins • 

lfoins de 5 ans 
5 â 10 ans • 
10 ans et plus 

Moins de 5 ans 
5U0ans • 
10 ans et plus 

l'if oins de 5 ans 
5 /110 ans • 
10 à i5 ans • 
15 à 25 ans . 
25 ans èl plus 

2.600 
2.800 

2.300 
2.500 

t.900 
2.rno 
2.200 

i.600 
-1.700 
-1.800 

L200 
1.300 
i.400 
-1.500 
1,600 

1.000 

2.-100 
2.300 
2.500 

1,700 
1.900 
2.000 

2.100 
2.300 
2.500 

1.700 
1.900 
2.000 

1.300 
i.400 
i.500 
1.600 
1.700 

900 
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ACCISES 

Arrêté royal du 30 janrit t• 1912. 

Anncu:: PRElltrrn •... Les traitements des commis des accises sont réglés 
conformément aux indications du tableau annexé au présent arrêté. 

AnT. 2. - Le Ministre peul conférer aux commis <les accises en possession 
de puis an moins lrois ans du traitement de 2,~00 francs et qui sont signalés 
à cet df,,11 Ic litre de commis principal avec u11 traitement de 2,800 francs. 

AnT. 5. - Par mesure transitoire, 50 emplois de commis principal peu 
vent. être attribués immédiatement à des commis des accises réunissant les 
conditions à déterminer· par Ic .Ministre; ce nombre est porté à 40 pour 
l'année i9l5 el à ~0 pour l'année t9f4. 

AnT. 4. - Sont abrogées les dispositions de l'arrêté du 5 novembre !906, 
ainsi que celles des articles i et 2 de l'arrêté du 27 janvier 1909. 

AnT. ö. - Notre .Ministrn des finances est chargé de l'exécution du pré 
sent arrêté, qui entrera en vigueur le Jerjanvîrr f9t2. 

ALBERT. 
Par le Roi: 

Le Ministre des finances, 
M. LEVIE. 

Traitements des commis des accises. 

Dèsignntlon des emplois. Barème ancien. 
Barème nouveau. 

(Arrê1é royal du 30 janv. -19-12). 

Commis principal 1 . 

) 

10 ans et plus. 

Commis des accises dei re classe. 5 à -10 ans . . 

Moins de 5 ans 

\ 10 ans el plus . 
de 2• classe. ~ 

~ 1\loins de -10 ans 
1 

l/ 10 ans et plus 
de 3• classe. 

Moins de iO ans 

de 4° classe. 1 . 

2,400 1 · . . ./ . 2,800 

2,200 ) iO ans et plus • 2,500 

2,000 5 à iO ans • . 2,300 

i,800 Moins de 5 ans . 2,100 
1 

) 

iO ans et plus • 2,000 
1,750 

5 à rn ans . . 1,900 
1,600 

Moins de 5 ans . • 1,800 
1 
10 ans et pins 1, 700 

i,550 
5 à -to ans • • :l , 600 

Moins de 5 ans • • 1,500 

1,300 1 . . . 1,400 

1,400 
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ADMINISTRATIONS CENTRALES. 

Modifications à l'arrêté royal du 31 décembre 1875 portant organisation des 
administratîons centrales des finances. 

1frrèlé royal du 15 ja,wier 1912. 

ALBERT, Hoi des Belges, 

A lous présents et à venir, SALUT. 

Revu l'arrêté royal du 51 décembre i87ä portant organisation des admi 
nistrations centrales du Minï'stèrc dés finances, ainsi que les arrêtés qui en 
ont modifié certaines dispositions, notamment ceux des 30 décembre !876, 
26 décembre i 877, 51 décembre t89~ et 18 juin ·19(H concernant les traite 
ments de plusieurs catégories de fonctionnaires et employés, celui du 
29 juin 1900 divisant en deux directions générales l'administration centrale 
des contributions directes, douanes et accises, et celui du 14 juillet !900 
créant un g1·ade de Directeur chef de service; · 

Voulant approprier l'organisation du personnel supérieur à l'importance 
de plus en plus grande de chacune des administrations centrales et des ser •. 
vices extérieurs y ressortissant et apporter aux dispositions réglementaires 
actuclies certaines modifications reconnues nécessaires; 

Sur la proposition de Notre Ministre des finances, 
Nous AVONS AIUlÈTÉ ET AIIÎIÉ'fONS : 

AnTICLE PHEMrnn. - Un fonctionnaire ayant le grade d'administrateur 
directeur général est placé, sons l'autorité du Ministre, á. la tête de chacune 
des administrations dont les dénominations suivent: 

,, Administration de la trésorerie et de la delle publique; 
» Administration des contributions directes, douanes et accises; 
» Administration de l'enregistrement et des domaines. » 
AnT. 2. - Le nombre des directeurs généraux cl des inspecteurs géné 

raux, dans chaque administration, est déterminé suivant les nécessités des 
services supérieurs. 

Les nombres d'emplois aux degrés subséquents sont réglés en raison des 
divisions et des subdivisions de service établies par le Ministre dans chaque 
administration centrale. 

AUT. 5. -· Le tableau inséré à l'article 4 de l'arrêté roval du 51. décern- ., 
bre t87o est remplacé par le tableau suivant. (Voir ce tableau plus loin, à la 
suite du texte de l'arrêté royal.) 

AnT. 4. - Une augmentation de f0 p.c., limitée toutefois par le traite 
ment minimum du grade immédiatement supérieur, peut être accordée aux 
fonctionnaires et employés âgés de t>O ans et comptant vingt-cinq années de 
services administratifs, après cinq années de jouissance du traitement maxi 
mum de leur grade, pour autant que cette mesure soit justifiée par leurs 
capacités et. leurs bons services. 
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Dans la limite préindiquée, une seconde augmentation de JO p.c., au plus, 
du traitement antérieur à la première, peut être accordé après une nouvelle 
période de deux années d'exercice dans le même grade. 

Abrogations. -:-- Dispositions transitoires. 

AnT. ?S. -Sont abrogés . l'article J6 de l'arrêté royal dù 5l décembre f87~, 
les arrêtés royaux des 30 décembre {876 et 26 décembre 1877 concernant 
les traitements des fonctionnaires de l'administration des monnaies, l'arrêté 
du 51 décembre !895 concernant les traitements des seconds commis, des 
premiers commis et des sous-chefs de bureau, celui du: 29 juin !90Ô;portant 
division de l'administration centrale lies contributions directes, douanes et 
accises, celui du i4 Juillet !900 créant un grade de direcieur chef de ser 
vice et celui du {8 juin -f 901' relatif au traitement maximum du secrétaire 
général et des directeurs généraux. 

ART. 6. - Les fonctionnaires et employés dont le traitement actuel 
dépasserait celui qui leur serait attribué pa·r application des dispositions du 
présent arrêté ne subiront aucune réduction. · 

Les augmentations à résulter du présent arrêté seront appliquées en 
tenant compte, le cas échéant, des états de service des intéressés et spéciale 
mentde l'ancienneté de leur dernier avancement. 

Notre Ministre des fiuances est chargé de l'exécution dû présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 15 janvier -f 9{2. 
ALBEL\T. 

Par le Roi : 
Le Ministre des finances, 

M. Levie. 
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Traitements des fonctionnaires ét employés di!s administrations centrales. 

Dêslgnatlon des emplois, 1 Barème ancien. 

r 
Barème nouveau. 

(Arrêté royal du i5 janvier !912.) 

Secrétaire général • 

Adminish·ateur-directcur gé- 
néral. • 

Directeur général • 

Inspecteur général. 

Directeur 

Sous-direeteur . • 

Inspecteur des agences du 
Trésor • 

Chef du service des titres de fa 
dette publique 

Chef de bureau. 

Sous-chef de bureau 

Premier commis • 

Second commis. 

Minimum 

i0.000 

)) 

i0.000 

6.000 

4.200 

3.300 

2.500 

i.-iOO 

9.000 

8.000 

Maximum 

12.000 

)) 

:12.000 

6.500 

5.000 

3.800 

3.iOO 

2.300 

Minimum 

:10.000 

9.000 

7.500 

6.000 

4.400 

3.500 

2.800 

1.600 

Maximum 

f2.000 

i':!.000 

1 :1. 000 

9.500 

8.000 

7.000 

5.200 

4.000 

3.300 

2.500 

Ili blletbècaire 

Bibliothécaire-adjoint . 

Aide-bibliothécaire. 

/

Traitements réglés d'après le grade 
attribué pat· assimilation, sans 

• .que ce grade puisse dépasser 

( 

Gl'ade et traitement réglés par 

I 
celui de chef de bureau pour le 
bibliothécaire, de sous-chef de 

dispositions Individuelles. bureau pour le bibliothécaire 
adjoint et de second commis 

1 
pour l'aide-bibliothécaire. 

. 1 

Administration des nJomwies (emplois spécia1tx). 

Commissaire des Monnaies. . 1 8.000 
1 

10.000 1 9.000 1 12.000 

Inspecteur· des essais et de la 
garantle • • . . . . 1 4.800 1 6.500 1 5.000 1 7.000 

Contrôleur au change et au 
monnayage 4.000 6.500 a.sec 7.000 

Essayeur . . 3.500 5.000 4.000 5.500 

Essayeur-adjoint . 2.200 3.500 2.500 3.800 

* 
i< >!- 
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Certains des vœux du personnel des douanes, portant sur des points spé 
ciaux; formulés les années antérieures, semblent pouvoir.l'être encore. 
Tel, par exemple, celui tendant à obtenir que préposés, sous-brigadiers. et 

brigadiers ne soient pas inexorablement contraints de subir un déplacement 
après un séjour maximum de huit années dans une même localité. 
Il demeure toujours vrai que leurs plaintes à ce sujel sont fréquentes. 
Ils prétendent que le motif qu'on donne à ce déplacement forcé n'a plus la 

valeur qu'il pouvait avoir· au temps où la règle qu'ils critiquent, drjit fort 
ancienne, a été établie et où la fraude avait peut-être une intensité plus 
grande qu'aujourd'hui. · 

cc Est-il raisonnable ))' disent-ils, « de craindre des complaisances cou 
>> pables de la part d'agents qui ont fait leurs preuves et qui sont, d'ailleurs, 
» soumis à une surveillance hiérarchique étroiter » 
Subsidiairement ils n'omettent pas de faire remarquer que, si tout au moins 

on allongeait le temps de résidence permis dans une même localité, 011 arri 
verait , notamment, à éviter aux préposés devenus sous-brigadiers un second 
déplacement, conséquence de cette promotion.suivant d'assez près un dépla 
cement imposé à l'échéance du terme de huit ans. 

Ceux qui ne sont pas cl' Anvers ou de Bruxelles ajoutent-est-ce à tort ou 
à raison? - qu'on n'applique pas à leurs collègues de ces deux villes la règle 
dont ils se plaignent, eux. 

Sans doute, les préposés reçoivent une indemnité de déplacement de 
E>O francs, et les sous-brigadiers et bl'igadiers de 80 francs (arrêté roy. du 
20 décembre f 86~); mais, fixée il y a près d'un demi-siècle, cette indemnité 
est-elle suffisante pour l'employé en ménage? 
Peut-être aussi le service se trouve-t-il parfois plutôt désorganisé qu'amè 

lioré par certains changements s'opérant dans le personnel sans autre 
raison que l'expiration du terme au hout duquel ces changements sont obli 
gatoires. 
Tout en se bornant à attirer derechef sur cette question, qui a déjà été 

développée précédemment dans les mêmes termes, l'attention de M. le Minisre 
des Finances, la Section centrale émet derechef aussi le vœu que, dans la 
pratique et aussi longtemps que la règle susvisée restera en application, 
chaque fois qu'il existera des raisons suffisamment sérieuses, déduites de l'in 
térêt respectable des familles, pour qu'il y soit dérogé, cette dérogation ait 
lieu. Ce pourrait être le cas, par exemple, quand il s'agit d'agents parvenus 
presque au terme de leur carrière, n'ayant plus à passer au service que quel 
ques années avant d'atteindre l'âge de la retraite. Et aussi, peul-être, quand 
la continuation des études des enfants, dans des conditions normales, peut 
devenir impossible ou du moins difficile à raison d'un déplacement à 
effectuer pour une localité dépourvue des établissements d'enseignement 
nécessaires. 

On est d'ailleurs fondé à reproduire, en terminant l'exposé de ces consi 
dérations, celte observation déjà faite que, plus on réduira la quantité des 
déplacements qui ne sont pas vraiment indispensables et qui n'ont pas leur 
pendant dans une série d'autres services admiurstratifs plus ou moins ana- 
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Iogues, plus on pourra, soit économiser sur les indemnités de déplacement, 
soit augmenter le taux de ces indemnités, tout en servant mieux l'intérêt des 
familles en cause. · 

A ce propos, il n'est pas sans intérêt de signaler fa réponse suivante faite 
récemment par M. le Ministre à une question qui lui avait été posée : 

cc J'ai pris l'initiative de soumettre à une nouvelle étude la question des 
indemnités de déplacement dans son ensemble, notamment pour les 
employés des douanes, ainsi que je l'ai mentionné dans la note expliquant 
l'augmentation de crédit demandée à l'article 20 du budget ile mon départe 
ment pour le présent exercice. Ce n'est là qu'un point du programme 
d'améliorations diverses an sujet duquel j'ai tenu à conférer personnellement 
avec des délégations d'employés. La partie la plus importante de cc pro 
gramme - revisiou du barème des 'traitements - est arrêtée; mes études se 
poursuivent pour Ic surplus, notamment sur le régime des déplacements ». 

* * • 

La question Je l'organisation du repos dominical pour le personnel des 
douanes a-t-elle fait un pas depuis l'an dernier? 

L~ Section centrale craint que non. 
Elle ne se pose, vraiment, d'ailleurs, que pour le personnel inférieur chargé 

d'u service extérieur continu. 
L'an dernier, .M. le Ministre des Finances écrivait à cc sujet à la Seetio;1 

centrale : « Ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer, un très grand nombre d'em 
ployés des douanes n~ sont pas régulièrement de service le dimanche. Ail 
surplus, la question de savoir s'il serait possible de donner à tous les employés 
des douanes un jour de repos à certains intervalles présente de grandes diffi 
cultés et n'a pas encore pu être résolue définitivement >>. 

Celle réponse a donné lieu, alors, aux. observations que voici : 
<c Certes, le repos dominical complet, pour la généralité des douaniers, est 

un idéal bien malaisé à réaliser, semhle-t-il, parce què la surveillance doua 
nière ne peut jamais être suspendue. 

» Mais, le service devrait toutefois être organisé, les dimanches et jours de 
grandes fêtes, de telle façon que chaque agent puisse remplir ses devoirs reli 
gicLtx. Les instructions ministérielles sont, si la Section centrale est bien ren 
seignée, en cc sens. Leur observation stricte est parfois contestée. C'est 
pourquoi la Section centrale réitère le vœu de voir :M. le Ministre tenir la 
main à ce qu'elles soient scrupuleusement observées. 

» \lais, outre cela, il lui parait indispensable que chaque agent ait une 
journée tie repos complet, si ce ne peut êl re tous les huit ou dix jours, au 
moins par quinzaine. Les douaniers étant gro II pés par brigades qui comptent 
huit à douze hommes, on se demande ce qui empêcherait de régler entre 
ceux-ci un roulement amenant pour chacun, à tour de rôle, u11 jour de congé 
à intervalles réguliers. Tel était déjà l'avis de plusieurs des Sections centrales 
qui ont examiné Ic budget des finances les années antérieures. » 
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La Section centrale chargée d~ l'examen du bngct pour 1912 ne peut que 
faire siennes les observations deses devancières . 

* .•. * 

Quand on parle douanes, il convient de ne pas songer seulement au per 
sonnel de celte administration, mais aussi surtout à ceux qui sont appelés à 
subit· son action ou doivent avoir avec elle des rapports forcés. . 

Or, la lecture. des Annales du 1er février 19.10 (extrait de !'Analyse des 
pétitions, p. 401, 2c col.); a permis à la section centrale de constater que« Ic 
Comice agricole de Tournai-Templeuve-Celles émet le vœu que les cultiva 
leurs habitant dans le rayon des douanes puissent faire toutes les déclara 
.tions à l'administration communale, dans les communes où il n'y a pas de 
bureau des douanes ». Depuis lors, cc même vœu a été formulé plusieurs fois 
à la Chambre et au Sénat. 

c< Il faut espérer que M. le Ministre des Finances aura eu connaissance de la 
pétition de ce Comice et qu'il sera fait droit, dans la mesure du possible, au 
vœu des cultivateurs dont il s'agit. Les cultivateurs de tous les arrondisse 
ments frontières sont aussi intéressés qu'eux à ce qu'il en soit ainsi. Lè for 
malisme douanier doit être réduit progressivement si faire se peut, car il ne 
doit jamais être ou devenir une gêne inutile pour ceux qui y sont assujettis.» 
Ainsi s'exprimait, par l'organe de son rapporteur, la section centrale qui a 
été chargée d'examiner le budget des finances pour i 910. 

A une question précise de la section centrale, M. le Ministre des Finances 
a répondu l'an passé : 

cc Les formalités douanières prescrites par l'arrêté royal du 25 juin i887 
relativement à la détention et à la circulation <lu bétail dans le rayon des 
douanes nécessitent la tenue d'écritures multiples dont il n'est pas possible 
de charger les administrations communales. 

)) D'ailleurs, toutes les facilités compatibles avec les exigences de la sur 
veillance cl de la répression de la fraude ont été accordées pour t'accomplis; 
sement des formalités incombant aux détenteurs de bestiaux. ,> 

La section centrale chargée de l'examen du Budget des finances pour i 91 J 
avait, après la lecture de cette réponse, tenu à constater, à regret, que 
jusqu'ici les doléances des cultivateuurs des communes où n'existe pas un 
bureau des douanes n'étaient pas parvenus à émouvoir .I'administration des 
douanes. << Si le souci de contrecarrer et d'empêcher la fraude est éminem 
ment respectable >>, dit Ie rapport de la section centrale poue 191 J, << celui 
de ne pas imposer des pertes de temps considérables - doublées nécessaire 
ment de dépenses inutiles-ne l'est pas moins. Et il paraît inadmissible qu'il 
faille nécessairement obliger les cultivateurs à se les imposer uniquement 
parce que l'administration des douanes ne cherche peut-être pas, avec un 
désir suffisamment vif de le trouver, le moyen de laisser remplit· sur place 
par Jes intéressés la formalité des déclarations. Elle se plaît à espérer qu'on 
finira par aire droit aux réclamations des cultivateurs sur ce point. >> La 
section centrale chargée de l'examen du Budget des finances pour t9i2 
forme le même vœu. 

" * * 
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Une question analogue et qu'il faudrait résoudre dans le même esprit est celle 
de savoir s'll ne conviendrait pas de ramener de rî kilomètres à 2,000 mètres ou 
2,f>OO mètres au maximum le rayon des douanes, en cc qui regarde l'accomplis 
sement des formalités d'ordre douanier par les détenteurs de bétail. 

On sait combien ces formalités déplaisent, et souvent très justement, à ceux à 
qui clics sont imposées cl qui, généralement, n'ont aucun désir de frauder. 

L'année dernière encore le rapport de la Section centrale soulevait la question. 
II constatait que l'arrêté du 8 novembre 190:5 a dispensé de l'accomplissement 
des formalités relatives au bétail les détenteurs établis à plus de 21~W0 mètres du 
territoire étranger dans la majeure partie du rayon longeant les frontières alle 
mande el grand' ducale. 

Certes, le Département des Finances déclare que celle dispense a" été con 
sentie à raison de l'absence de constatations de fraude dans cette partie du 
pays .. 
li convient d'examiner de très près s'il est exact d'affirmer, comme le 

Département des Finances le faisait jusque l'an passé, que, par contre, c< les 
circonstances ont fréquemment démontré l'impérieuse nécessité de mainte 
nir intacts sur les frontières française et néerlandaise les moyens de surveil 
lance dont la douane dispose et que la levée de la réglementation actuelle au 
delà de la zone limitrophe de 2,ä00 mètres affaiblirait Ies garanties 
existantes. >~ 

Reste, en tout cas, à voir si, dans l'hypothèse où le rayon deä.ûûû'mètres 
devrait être maintenu en principe, le long de la frontière française notam 
~ent, il ne conviendrait toutefois pas d'apporter à la règle les tempéramenls 
nécessaires chaque fois que cc les circonstances ne démontrent pas l'im 
périeuse nécessité de la maintenir » et même démontrent que cette nécessité· 
n'existe pas. Il ne faut pas perdre de vue que les intérêts des nombreux cul 
tivateurs des régions intéressées sont, surtout envisagés dans leur ensemble, 
aussi respectables que l'intérêt du fisc. 

Quoi qu'il en soit, la section centrale croit nécessaire d'attirer de nouveau 
la bienveillante attention de .M. le Ministre des finances sur cette question 
qui fait, chaque année, l'objet de débats au Parlement. 

* 
* * 

Connexe à la question des douanes est celle des statistiques du commerce 
international. 

L'an dernier, la section centrale posa à M. le Ministre des Finances, con 
cernant ces statistiques, la question que voici : 

QUESTION. 

« Qu'a-t-il été fait, durant l'année écoulée, pour faire cesser les discor 
dances profondes qui existaient, à ccrlains points de vue, entre les statis 
tiques du commerce international dressées en Belgique et celles corrélatives 
dressées à l'étranger - discordances de nature à fausser l'interprétution des 
faits à constater par ces statistiques? 11 
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Il fut répondu à celle question : 

( f8 ) 

RÉPONSE. 

« Il serait injuste d'imputer ces discordances à la méthode suivie par le 
service de la statistique belge. Elles dépendent de circonstances multiples 
et, notamment en ce qui concerne les importations, de la grande diversité 
des tarifs internationaux) et en ce qui concerne les exportations, de la diver 
sité des modes de constater la sortie <les marchandises. 

» Il ne faut guère espérer réussir à éliminer toutes les causes de discor 
dance; àquoi l'on peul tenIre, c'est à en éliminer une partie. 

» La Conférence internationale de statistique commerciale, dont la Belgique 
a pris l'initiative et à laquelle vingt-sept pays ont adhéré, s'est réunie a 
Bruxelles du J9 au 25 septembre derniers.' 

» Les délégués à celte Confërencc ont décidé de proposer à leurs Gouver 
nements respectifs l'adoption d'une classification uniforme des marchandises 
en cinq catégories générales ainsi dénommées, savoir : 

» l. Animaux vivants; 
» ll. Objets d'alimentation et boissons; 
» III. Matières brutes ou simplement préparées; 
» IV. Produits fabriqués; 
» V. 01' et argent non ouvrés et monnaies d'or et d'argent. · 
» On peut espérer que la proposition rencontrera l'assentiment genéral et 

que la nomenclature commune pourra être mise en pratique prochainement. 
>> Cette innovation facilitera la comparaison de la statistique des divers 

pays et permettra de mieux rechercher les causes de discordance signalées, 
ainsi l)Ue les mesures à prendre pour y remédier autant que possible. » 

La section centrale de l'an dernier a déclaré prendre acte, avec satisfac 
tion, des déclarations contenues dans la réponse ci-dessus. li serait désirable 
maintenant que la Chambre sache si le Gouvernement a réussi à obtenir 
l'assentiment général des Etats qui avait adhéré à la conférence susvisée. 

Plus d'une fois lorsqu'il fut question, à la Chambre, des agents du fisc, 
des membres se plaignirent, non sans raison, de la façon insolite dont il arrive 
à ces agents de constater les infractions ou les prétendues infractions à la loi, 
de la façon dont ils rédigent ensuite leurs procès-verbaux et cc dans un 
esprit manifeste de prévention poussé souvent bien au delà des justes limites 
- le tout s'expliquant, affh-mnieut certains, à tort ou non, par l'intérêt per 
sonnel qu'il arrive à ces agents d'avoir, à raison du système dit des primes, 
à la réussite des poursui les entamées sur leur initiative. 
Ln Note préliminaire du projet du budget porte que cc plusieurs catégories 

d'agents, dont les traitemcuts s'imputent sur l'article 1 t, touchent, dans la 
répartition annuelle du fonds de réserve du contentieux. une allocation ayant 
le caractère de supplément de traitement "· Elle ajoute : <1 Il est désirable 
que celte forme anormale de rémunération disparaisse. La question du fonds 
du contentieux est d'ailleurs remise toute entière à l'étude (voir la note pré· 
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liminaire sur l'article 7 du projet de Budget des Voies et Moyens). On pré 
,·oi_t qu'il faudra procéder graduellement; mais la suppression de l'allocation 
fixe pourra être réalisée dès f9ti pour certaines catégories d'agents, moyen 
nant revision des traitements, cc qui nécessite une augmentation du présent 
crédit.» 

La section centrale, tout en se félicitant de l'esprit d'initiative de l\J. le 
Ministre des Finances, se permet de lui suggérer l'idée de réaliser à titre 
d'essai, pour commencer, la réforme projetée. 

D'autre part, elle se plaît à espérer que, ces iunovarions réalisées, les 
agents du fisc se garderont soigneusement, el dans toutes les régions du 
pays-notamrnent en matière d'application de la loi sur le droit de licence-, 
des excès de zèle qui ont fait, de temps à autre, l'objet de plaintes parfaite 
ment fondées de citoyens lésés ou vexés injustement et qui. à d'aucuns, 
paraissent surtout se produire certaines années où il est particulièrement 
préjudiciab!e au gouvernement d'avoir en assumer la responsabilité immé 
ritée. 

* ... . 
La question du mode de constatation des contraventions aux lois fiscales 

et celle des pénalités dont sont frappés ceux qui sont regardés comme les 
ayant enfreintes se louchent. 

cc Les pénalités sont redoutables! En matière fiscale, point de bénéfice des 
circonstances atténuantes possible! Point de condnmnutinn conditionnelle 
non plus! Point de liberté d'appréciation même, d'ordinaire, pour les juges 
en ce qui regarde l'adaptation de la peine à la gr.ivité de l'infraction : la 
loi ne les autorisant pas à appliquer une peine minima au lieu d'une peine 
maxima, ou une peine intermédairc entre un maximum et un minimum. 
Celle rigueur ne se justitie cependant pas toujours, loin de là. Un tempéra 
ment devrait y être apporté. Il n'appartient, du reste, qu'au législateur, de le 
faire, l'administration et les tribunaux étant désarmés à cet égard et ne pou 
vant qu'appliquer la loi. Mais il va de soi que c'est cependant plutôt au 
Gouvernement qu'aux membres de la Législature qu'il appartient <le prendre, 
à cet effet, telles initiatives que de besoin. C'est ce qui fut. signalé les années 
antérieures. Il convient de le répéter, aucune initiative n'ayant été prise en 
ce domaine pour améliorer un état de choses regardé depuis longtemps 
comme peu en harmonie avec les progrès du droit pénal dans cc dernier 
quart de siècle. » Ainsi s'exprimait le rapporteur du présent budget l'année 
dernière. Ainsi doit-il derechef s'exprimer celte année. 

* 
* * 

L'examen du chupitre Ill du Budget (Administration des contributions 
directes, douanes et accises dans les provinces) a amené la section centrale 
à constater qu'il n'a pas été donné de suite au vœu formulé à diverses 
reprises de voir le contribuable nanti désormais, pour couper court à toute 
confusion, de trois feuilles de contributions : l'une visant les contributions 
perçues an profit de l'État, une seconde celles perçues au profit de la pro- 
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vince et la troisième celles perçues au profit de la commune. Ce vœu a été 
formulé de nouveau cette année, en section centrale: Il est signalé itérati 
vemen t à la bienveillante attention de M. le Ministre des Finances. 

* * * 

En cc qui regarde le personnel des contributions, la section centrale a été 
appelée à connaitre de divers desiderata, formulés les uns par les contrôleurs, 
les autres par les employés des receveurs. 

Les contrôleurs, surtout depuis la suppression des sous-contrôleurs, 
insistent vivement sur la question des cc frais et débours qu'ils fout », 
disent-ils, « dans l'intérêt du Trésor». Ils insistent plus particulièrement sur 
leurs frais de déplacement et demandent, soit qu'on les en indemnise, soit 
tout au moins qu'on leur accorde ie libre parcours dans leur ressort pour 
déplacements de service. 

De son côté, l'Administration des finances objecte que, lors de la suppres 
sion des sous-contrôleurs, le ressort de beaucoup de contrôles a été réduit 
et que Ic nombre des contrôleurs a été augmehté , de sorte que, dans bien 
des cas, s'il y a, pour les contrôleurs, augmentation de frais d'un côté, il y a 
pour eux diminution de frais d'un autre - d'où compensation, plus ou 
moins. 
Quoi qu'il en soit, la Section· centrale prie· M, le Ministre de rocher 

cher s'il n'y aurait pas avantage, même pour le Trésor, à nantir les contrô 
leurs des contributions d'un libre parcours dans les conditions limitées 
susvisées, sauf à tenir compte du rayon des déplacements effectués et des 
avantages que ces agents retirent, éventuellement, des perceptions effec 
tuées pour les provinces. 

Quant aux employés des receveurs des contrîbutions, c'est leur avenir 
administratif qui les préoccupent. Ils continuent à désirer leur nomination 
par l'Etat.. 

L'honorable prédécesseur de M. le Ministre des Finances a plusieurs fois 
déclaré: 

cc Les employés des receveurs des contributions peuvent acquérir une situa 
tion stable en subissant avec succès - et c'est le cas d'un grand nombre 
d'entre eux - l'examen de concours requis pour l'obtention de l'emploi de 
surnuméraire et, par la suite, d'emplois plus élevés dans l'administration des 
contributions directes, douanes et accises. 

n.A ceux qui ne ~e présentent point à ce concours ou quine parviennent 
pas à le subir avec succès, )a qualité de commis-agréé donne accès aux 

· emplois de préposé des douanes et de commis des accises. 
' 

)) Ces deux voies leur sont ouvertes à titre de faveur vers les fonctions 
ofliciclles. 

» On ne peut pas songer à assurer une situation stable aux employés parti 
culiers librement choisis par les receveurs sous leur responsabilité et sans 
qu'il soit exigé aucune épreuve de leurs auxiliaires. >> 

* 
-1< * 
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C:est également le chapitre III du budget qui concerne le personnel du 

cadastre. Celui-ci n'est pas oublié dans les projets «l'amélioration de sort. 
En effet, la Note préliminaire du projet de budget porte : (c Les fonc 
tionnaires et employés du cadastre forment l'un des corps administratifs 
qu'intéresse Ic programme d'améliorations mentionné plus haut. L'augmen 
tation du crédit (de l'article {2~ à concurrence de !.40,000 francs) est de 
mandée en vue de ces améliorations et aussi par la création de nouveaux 
ressorts du cadastre en service act.if et en service sédentaire dans certaines 
circonscriptions provinciales. » 

En terminant l'examen du chapitre 111 du projet de budget, il est utile de 
signaler à l'attention de M. le Ministre, d'après un membre de la Section 
centrale, qne les commis des accises ne se montrent pas pleinement satisfaits 
de la manière dont est réglé leur avance ment et désirent qu'il leur soit 
mieux assuré et moins livré à l'arbitraire. 

* * * 

Le chapitre IV du Budget concerne l'Administration de l'euregistrement 
et des domaines, à laquelle ressortit le service des hypothèques - dont s'oc 
cupent avec insistance, depuis une série d'années, la presse et les sections 
centrales chargées successivement del' examen du Budget des finances. 

Et Dieu sait combien c'est à bon droit! 
La section centrale chargée de l'examen du projet de budget pour 19:l.2 

pourrait d'autant moins s'abstenir d'imiter ses devancières que, si elle est 
bien renseignée, le public continue à se plaindre, à certains moments du 
moins et plus particulièrement dans le ressort de certaines conservations, 
du retard - souvent relativement important - que subit la réponse aux 
demandes de renseignements et de pièces d'ordre hypothécaire. 

Certes, M. le .Ministre des finances veille soigneusement à cc que les 
conservateuas fassent droit à ces demandes avec le maximum de célérité 
possible. 

Mais, la cause des retards dont on se plaint ne réside pas d'ordinaire dans . 
le manque de diligence des conservateurs, mais <lans 1° l'étendue de cer 
taines conservations, 2° l'organisation, manifestement surannée à plus d'un 
point de vue, de notre régime hypothécaire. C'est de ce côté qu'il.faudrait 
surtout porter l'attention. 

Deux propositions de loi, émanées de l'initiative parlementaire de . 
MM. Hoyois et consorts, et visant ce double objet, sont depuis de 110111- 

breuses années soumises à l'examen de la Chambre. 
Celle qui vise la division des trop grandes conservations d'hypothèques, 

aussi bien que celle qui tend plus spécialement à apporter dans notre orga~ 
nisation hypothécaire, d'un côté, des simplifications notables, d'un autre, un 
accroissement de sécurité hautement désirable pour le public, méritent égn 
Iernent un prompt examen. 

La première a fait, depuis 1908, l'objet d'un rapport favorable. 



[ N° 119. ] ( 22 ) 

Ln seconde n'est point jusqu'ici sortie des mains de Ja Commission spéciale 
à laquelle elle a été renvoyée pour une étude qui ne se fait pas. 

Quant au département des finances, il parait, s'il faut ajouter foi à certains 
renseignements parvenus à la section centrale, avoir accepté dès à présent, 
en principe, l'idée de la division de la conservation des hypothèques de 
Bruxelles (en me de laquelle certain immeuble est du reste acquis). D'autre 
part. il semble avoir admis, également en principe, certaines retouches à 
apporter à la loi du i6 décembre i8fH, plus spécialement la suppression de 
la dispense du renouvellement des inscriptions légales inscrite à l'article 90 
de la dite loi. 

Yoici, en tous cas, comment des spécialistes ont, depuis longtemps, justifié 
cette retouche à la loi hypothécaire : 

« La dispense <le renouvellement accordée aux inscriptions légales par 
!e 2° alinéa de l'article 90 de la loi du f6 décembre 18fH~ prolongeant indé 
fiuiment la durée de certaines d'entre elles, est une cause permanente 
d'ennuis pour les citoyens. 

J> Elle les oblige à des perquisitions fastidieuses et à <les frais souvent 
excessifs, lorsque, à l'occasion d'un achat ou d'un prêt sur gage immobilier, 
ils ont à s'enquérir de la situation hypothécaire des biens acquis ou offerts 
~n gage - cette situation ne pouvant être établie que par la formation à la 
conservation des hypothèques d'un étal de charges ou certificat portant sur 
tous les précédents propriétaires depuis le 1er janvier 18t>2jusqu·aujourd'hui. 

» Et ces vexantes et coûteuses recherches, auxquelles on n'échappe qu'en 
renonçant à Ioule sécurité, dépendant uniquement de quelques inscriptions 
dont la durée de validité est, par l'effet de la dispense susdite, indéterminée. 
Il y en a qui remontent à l'origine de la loi même et il en est d'autres, qui, 
sans être aussi anciennes, subsisteront valablement comme les premières 
pendant cinquante ans et plus. 

)> D'autre part, bon nombre d'inscriptions conventionnelles dont l'exis 
tence légale n'est que de quinze ans, ont été renouvelées contre· les débiteurs 
primitifs exclusivement, si bien qu'on les chercherait vainement aux noms 
des débiteurs actuels ou nouveaux possesseurs. 

» Il suit de là que la recherche des précédents propriétaires se complique 
de plus en plus. Chaque mutation nouvelle en allonge la liste, et les. états 
de charges deviennent toujours plus coûteux. 

» Faut-il maintenir indéfiniment un tel étal de choses s'aggravant de jour 
en jour davantage P Est-il équitable de sacrifier à l'intérêt <le quelques-uns 
l'intérêt de la généralité? Car, enfin, nul ne le contestera, la dispense de 
renouvellement après trente ans ne profite· qu'à fort peu de gens, tandis 
qu'elle contrarie grandement une foule de citoyens. 

» A notre avis, il faut en finir: la revision de l'article 90 s'impose. Elle est 
d'ailleurs prévue à l'article 28 du projet de réforme intégrale de M. Hoyois, 
déposé à la Chambre des représentants le 16 octobre f90-t. Mais ce projet ne 
se borne pas à abolir le privilège de la dispense de renouvellement. Il 
accorde à toutes les inscriptions une durée de validité uniforme de trente ans, 
au lieu de quinze, au hout desquels se périment aujourd'hui les inscriptions 
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autres que les inscriptions légales. La raison en est qu'il semble illogique de 
n'accorder à l'inscription conventionnelle qu'une durée de quinze ans, alors 
que bien souvent le délai de remboursement excède ce terme. C'est ce qui se 
voit notamment dans les prêts remboursables par annuités, pour la construc 
tion ou l'achat de maisons ouvrières; 

,> La rcvision de l'article 90 aurait pour eflet certain de circonscrire le 
champ des investigations hypothécaires à une période de trente ans, à con 
dition d'introduire dans Ic nouvel article l'obligation de désigner dans les 
bordereaux de renouvellement les nouveaux propriétaires des biens grevés. » 

La section centrale ne peut, en cette matière, exprimer que des vœu x. 
Elle formule celui de voir la Commission spéciale chargée de l'examen de la 
proposition de loi déposée le f> mai f900 par MM. Hoyois et consorts 
reprendre Ic plus tôt possible l'étude de celle proposition el celui de voir le 
Département des Finances donner, de son côté, suite aux projets qu'il paraît 
avoir arrêtés dans leurs grandes lignes. L'intérêt public l'exige. 

* * * 
Le service du timbre relevant du chapitre IV du Budget, c'est ici le lieu 

d'insérer la lettre suivante, qui a été adressée à la section centrale et qui 
contient une idée à creuser par l'administration compétente : 

u Messieurs, 

· » Permettez-moi de vous prier de demander la création d'un timbre 
adhésif, pour le droit de fr. 0.2f> perçu par l'État d11 chef des Iégalisations. 

>> Actuellement, toute légalisation donne lieu à l'inscription de ce droit 
dans les registres du greffe-d'où, besogne énorme pour les greffiers,qu'un 
simple timbre adhésif leur éviterait. 

. » Agréez, etc. » 
(Suit la signature d'un greffier de Justice de paix.) 

* .. .. 
Il ne faut pas confondre la Commission dont il vient d'être parlé avec 

celle visée à l'article 54 du Budget et pour laquelle, depuis plusieurs exer 
cices, il est demandé annuellement un crédit de 8,000 francs. Cette· seconde 
Commission extra-parlementaire a pour objet l'étude de fa refonte des lois 
sur les droits d'enregistrement, de timbre, d'hypothèque et de succession. 
Son travail n'est pas terminé, puisqu'il est sollicité pour elle un nouveau 
crédit, de l'import habituel. Il serait désirable qu'il fût bientôt mené à 
son terme. 

* 
* * 

C'est aussi au chapitre de l'enregistrement et des domaines que se rattache 
l'article ~4 du projet de budget. Il est libellé : cc traitement du personnel 
des domaines ». 

Il comporte une dépense inférieure de 22,~00 francs à celle visée à 



( '.M ) 

l'article corrélatif du budget de 19H, mais de -102,000 francs supérieure à 
celle visée par l'article corrélatif du budget pour l9t0. 

Au projet de budget pour -1910 il se lisait que l'augmentation de dé-penses, 
qui était alors de f 24,500 francs, représentait le montant du crédit - 
no_uveau - pour le « service spécial des terrains et serres de Laeken : trai 
tements, indemnités et salaires». 

Le traitement el les salaires du personnel chargé de la culture des terrains 
et de l'entretien des serres du domaine royal de Laeken donnés à l'État par · 
feu S. M. Léopold Il en 1900, en même temps que d'autres biens (loi du 
51 décembre -1905), devait, en effet, incomber à l'État, en vertu de l'une des 
clauses de la donation, à partir du décès du donateur. On ne doit pas perdre 
de vue que les biens donnés renferment de riches collections. 

Le personnel dont il s'agit a également été chargé de la culture des serres 
fleuries du Stuyvenberg, appartenant aussi à l'État, mais provenant de l'an 
cienne Fondation de la Couronne du Congo. Situées en dehors du domaine 
de Laeken et étrangères â la donation de !900, ces vastes serres ont été 
jugées susceptibles d'être données en location. 

Sachant le problème de cette location à l'étude, la section centrale de l'an 
passé avait posé à M. le Ministre des' Finances la question dont la teneur suit: 

QUESTION. 

« Quand la question de la location des serres du Stuyvenberg qui fai 
saient partie de l'ancienne fondation de la couronne du Congo sera-t-elle 
résolue? 

>> Quelles seront les conséquences de la solution qui interviendra au point 
de vue du but à atteindre, des conséquences financières et de la réduction 
du personnel? >) 

A celle question, M. Ic Ministre des Finances avait fait la réponse sui 
vante : 

RÉPONSE. 

« JI n'est pas possible de préciser la date à laquelle Ia question de la loca 
tion des serres de Stuyvenbergsera résolue. Des négociations sont entamées 
à ce sujet. 

}) La location des serres permettrait de réduire d'environ HJ unités le per 
sonnel ouvrier du domaine de Laeken. Il en résulterait pour le budget une 
économie de 18,000 à 201000 francs. n 

La section ceutrale chargée de l'examen du précédent budget avait exprimé 
le vœu que <1 les négociations visées par M. le Ministre des Finances soient 
poursuivies avec célérité - l'économie annueJle à réaliser n'étant pas à 
dédaigner. 1, 

Elle ajoutait : << Elle se permet, d'autre part, d'attirer sa bienveillante 
attention sur la question de savoir s'il ne serait pas possible, dans l'avenir, 
<le réduire le chiffre de la dépense annuelle à faire pour l'entretien des serres 
et du domaine de Laeken donnés à l'Etat en i900. A première vue, il lui 
parait actuellement fort élevé. » 
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Cell.e année il y a diminution, à concurrence de 22,~00 francs. La Note 

préliminaire au projet de budget porte que « celle diminution provient 
d'une réduction du personnel chargé de la culture des terrains et des serres 
du ~omaine royal de Laeken, ainsi que l'annonçait la Note préliminaire du 
Budget de 19! 1. 

Supposant qu'elle. provient de la location des serres du Stuyvenberg, la 
section centrale a posé la question dont ci-dessous texte: 

QuRSTION. 

D'où provient la diminution de 22)>00 francs sur le crédit de l'article 24 
(chiffre de 1912 et de i9 If comparés)? 

Est-ce éventuellement et uniquement de la location des serres du Stuyven 
Lerg? 

R11PONSE. 

La diminution provient en partie de la location des serres du Sluyvcnbcrg 
et en partie de nouveaux arrangements pris pour la fourniture de l'électricité 
aux serres de Laeken. 

Reste donc à voir si le second des vœux ci-dessus ne pourrait aussi être 
suivi de réalisation utile, comme la section centrale l'espère. Il est, d'ailleurs, 
à remarquer que, au tableau donnant Ic développement du budget, il est 
indiqué que le personnel attaché au service spécial des terrains et serres de 
Laeken ne se compose que d'un seul agent - « chiffre variable », lit-on 
cependant, en note. 

* * * 

La Caisse générale d' Epargne et de Iletraite, quoique non mentionnée au projet 
de budget, relève, elleaussi, - la Chambre le sait - d'une certaine façon tout 
au moins, de J'd. Ic Ministre des Finances. 

C'est pourquoi le présent rapport la vise. 
· La Section centrale chargée de l'examen du budget pour 191 i a cru devoir 

signaler à l'attention de M. le Ministre et, par son canal, à celle de l'administra 
tion supérieure de la Caisse générale d'Epargne el de Retraite, les plaintes qui lui 
étaient parvenues touchant les dispositions de la Caisse d'Epargne à l'égard 
des sociétés d'habitations ouvrières. 

Ces plaintes se trouvent ainsi résumées dans un des mémoires qui avait été 
remis, sm sa demande, au rapporteur : 

c< I. Taux d'intérêt : 
>> AH début, la Caisse d'Epargne prêtait aux sociétés d'habitations ouvrières au 

taux de 2 1/'2 p. c. Actuellement le Laux normal est de 5 p. c. Mais1 pour jouir 
de cc taux, les sociétés doivent avoir la moitié de leurs contrats avec les ouvriers 
avec assurance sur la vie contractée à la Caisse d'Epargne ; sinon, le taux est de 
51/4p.c. 

n C'est ce qui a porté un grand nombre de sociétés à imposer l'assurane esur Ia 
vie à tous les emprunteurs, 

» Ce système est défectueux pour divers motifs ; 
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» a) Le tarif de la Caisse d'Épargne est plus élevé que tous les .tarifs des 
sociétés les plus sérieuses. On est donc obligé de faire contracter aux ouvriers 
des assurances qui lem coûtent cher, alors que l'on pourrait les obtenir ailleurs 
à ~O p. c. de moins. Certes, la Caisse générale d'Ëpargne soutient fJUC son 
tarif n'est pas plus élevé que celui des sociétés pour l'assurance-vie; mais. 
cc qu'elle n'ajoute pas c'est que1 sur ce tarif, les sociétés donnent une com 
mission de 20 à 2D p. c., dont 011 pent faire profiter les ouvriers intéressés en 
tout ou en partie (cc qui n'a pas lieu quand on traite avec la Caisse générale 
d'Epargne). 

)> b) Si l'assurance sur la vie est nécessaire pour les ouvriers industriels, elle 
c'est beaucoup moins pour Jes agriculteurs. L'ouvrier industriel est véritablement 
Ic capital de sa famille; quand il disparaît, le gagne-pain a disparu. Tandis que 
Je cultivateur qui a une petite culture n'a guère que la valeur d'un simple 
ouvrier agricole : quand il disparaît, sa veuve et ses enfants peuvent continuer 
l'exploitation avec l'aide d'un personnel étranger - Ic capital c'est l'exploitation 
agricole et le patron n'en est qu'un des ouvriers, à qui l'assurance sur la vie est 
donc beaucoup moins nécessaire qu'à l'ouvrier industriel. 

» Il faudrait qu'on en revînt au taux uniforme de 2 ·1/2 p. c. sans qu'il fût 
tenu compie des opérations d'assurance sur la vie. Mais on pourrait réclamer des 
sociétés qu'elles n'exigent qu'un intérêt minime des emprunteurs contractant par 
ses soins une assurance sur la vie, par exemple j /4 p. c. de plus que celui exigé 
par la Caisse d'Epargne. 

)> JI. Opérations des sociétés. 
>) Parlons des deux espèces de sociétés : les sociétés <le crédit et les sociétés de 

construction. 
» Les premières ne peuvent pas construire ni acheter d'immeubles -- sinon 

dans le cas d'exécution d'un débiteur, et encore doivent-elles se débarrasser de 
cet immeuble aussitôt que possible. 

1> Les secondes ne peuvent pas prêter : elles ne peuvent que construire ou 
acheter des immeubles. 

)> Pourquoi tout cela? 
J> Cette organisation empêche de réaliser les opérations les plus intéressantes; 

là où il n'y a qu'une société de crédit, ce qui est Ic cas ordinaire, on ne peut, 
notamment, favoriser les jeunes ménages (1). 

(i) En ce qui regarde les jeunes ménages - et même les ouvriers jeunes, en général 
- un jou mal publiait récemment les réflexions suivantes : 

• Le cas Ic plus intéressant, c'est certes celui des jeunes mariés qui voudraient, dès la 
première année de leur mariage, avoir, bien à eux, l'habitation dans laquelle ils élèveront 
leur petite famille, 

>> Cc cas est intéressant parce que ·c'est pendant les premières années du mariage que 
l'on a le plus de courage et le plus de facilités pour travailler et pour accumuler Jes éco 
nomies. 

,, C'est aussi intéressant parce qu'on a plus de temps devant soi, 
• Généralement les emprunts pour habitations ouvrières sont contractés pour 25 ans. 
" Un ménage qui contracterait ù 20 ans serait libéré au plus tard à ,itJ ans. 
n Et, après cela, ce serail le repos bien mérité, alors que l'on peut encore en jouir Jong- 
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» On a parfo is dû, pour ce motif, créer deux sociétés. La société de construc 
tion achète ou construit des immeubles. et, quand clic se trouve devant des 
ouvriers qui n'ont pas la somme suffisante pour paye!' 10 p. c. et les frais de 
notaire, on échange entre l'emprunteur cl la société de construction des pro 
messes respectives de vente et d'achat; l'ou vrier paie ses mensualités comprenant 
intérêt et amortissement et, quand il a parfait au moyen des amortissements la 
somme nécessaire pour payer 10 p. c. et les frais, la société de crédit intervient, 
prêle la somme indispensable qu'encaisse la société de construction et la vente se 
fait définitivement. à l'ouvrier. Celle méthode donne de bons résultats; mais. cc 
n'est qu'un pis-aller cl qui entraîne des frais supplémentaires à supporter par les 
ouvriers. 

« Sans compLer que, grâce à cette organisation, les ouvriers dont il s'agit 
restent très longtemps sans pouvoir jouir de la voix supplémentaire que leur 
donnerait, au point de vue électoral, la possession de leur immeuble. 

)> Les sociétés de construction sont d'ailleurs désavantagées: elles doivent payer 
un intérêt de 5 1 /4.p. c., land is que les sociétés de crédit bénéficient du taux de 
5 p.c. (dans les conditions reprises plus haut). 

111. - Ouvertures de crédit. 
,, A. Il y 3 quelques années les sociétés de crédit et de construction, 

constituées sous la forme de sociétés anonymes, jouissaient d'une ouverture 
de crédit à la Caisse d'épargne sans que les actionnaires dussent verser plus 
de fO p. c. du capital souscrit. 

temps. 
p L'emprunt fait .i 30 ans amène jusqu'à !.i5 ans, à l'âge où l'on commence à perdre 

orecs et courage. A cc moment, Ic ménage aura consacré toutes ses économies à amortir 
l'emprunt contracté et, si la maladie survient, on n'aura pu se créer Ic petit capital qui 
perruottra de faire face aux nécessités. 

11 Or, avec I'orgauisation actuelle, il n'est guère possible de prèler aux jeunes mariés 
pom leur faciliter l'achat d'une habitation ouvrière. En effet, 011 exige des jeunes acheteurs 
Ic dixième du prix d'achat cl Ic paiement des frais d'actes. 

• Pour une maison de 4,000 francs, le jeune ménage doil doue trouver une somme de 
GOO francs environ. 

:; Ilien rares sont les jeunes mariés, ouvriers, qui disposent d'une pareille somme. 11 faut 
donc attendre qu'elle se soit accumulée avec les petites économies réalisées. Et, en alten 
daut, les années s'écoulent. 

» Puis, les emprunteurs pour l'achat d'une habitation ouvrière doivent habiter eux 
mêmes la maison achetée. 

Il Celle disposition met obstacle ù la prévoyance des jeunes gens. Ne devrait-on pas 
encourager ceux-ci à se rendre acquéreurs d'une habitation dès qu'ils disposent <le quel 
que nrgeul. 

11 Il ne manque pas de jeunes gens qui, bien avant leur mariage, pourraient s'acquénr 
une maison et. commencer les amortissements au moyen de leurs économies. /\11 jour de 
leur mariage, ils auraient déjà à leur crédit un certain avoir et la durée dt1 rembourse 
ment. en serait réduite d'autant. 

,, I.e législateur devrai! prévoir ce cas en autorisant les jeunes gens à ne pas habiter la 
maison ainsi achetée tant qu'ils restent à la maison paternelle. Les droits pourraient être 
réclamés intégralement si les intéressés refusaient de jouir' eux-mêmes de leur habitation 
dès qu'ils quitteraient la maison paternelle. " 
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» Mais~ quand un actionnaire cédait ses actions à un autre ou en cas de 
mort, toutes les actions qui passaient en d'autres mains devaient être libérées 
de f>0 p.c. 

» Actuellement, outre cette dernière exigence pour les nouvelles sociétés, 
comme les nouvelles ouvertures de crédit des sociétés anciennes, f>0 p. c. du 
capital doivent être libérés. 

,, Toutes les anciennes sociétés se sont constituées sur la foi des règles de la 
Caisse d'Epargne n'exigeant que tO p. c. de Iibération. Actuellement, ces sociétés 
doivent, si elles veulent continuer leurs opérations avec de nouvelles ouvertures 
de crédit, exiger Je versement de !50 p. c. sur les actions. Il se fuit que dés mem 
bres de ces sociétés qui éraient devenus actionnaires avec l'engagement de ne 
jamais verser que f 0 p. c-. de leurs souscriptions sont invités par leurs sociétés 
à verser 40 p. c. de plus: . 

» Prévoyant de nombreux refus, les sociétés préfèrent ne plus faire d'opéra 
tions, sinon avec les fonds provenant de rentrées. C'est ainsi que l'on constate 
un fléchissement considérable dans les opéra lions de eer taines sociétés, qui n'ont 
plus les fonds disponibles pour faire de nouvelles opérations. 

>> Celle exigence de la Caisse d'Epargne ne se justifie pas, vu qu'en exigeant 
Je versement de 40 p. c. supplémentaires, elle s'enlève une garantie.Je capital 
exigible devenant moins considérable. 

>> Il y a eu de nombreuses contestations; mais on n'en a pas tenu compte et, 
comme les sociétés et surtout les secrétaires de sociétés sont toujours sous la 
dépendance de la Caisse d'Epargne, qui, pour la moindre irrégularité, peut exiger 
le remboursement de sommes considérables, on se lait et on accepte la li mita lion 
des opéra lions des sociétés. 

» R. Les sociétés qui ont la forme coopérative ne peuvent baser leur puis 
sance d'emprunt sur la partie non versée du capital. Aussi on a soin d'éviter celle 
forme de société, qui aurait cependant des avantages considérables, puisqu'elle 
permettrait d'y faire entrer, non seulement des actionnaires qui ne sont pas 
emprunteurs, mais aussi les ouvriers emprunteurs. Ceux-ci, faisant partie de la 
société, seraient beaucoup plus intéressés à la prospérité de Ja société. 

» Celle décision a été basée sm· une erreur. On a estimé qu'une société coo 
pérative est une association •ù'ouvricrs emprunteurs exclusivement. Ce n'est 
cependant qu'une forme commerciale, et rien n'empêche que les non-emprun 
teurs, simples souscripteurs et garants par le capital non versé, soient membres 
d'une société coopérative. Il resterait à la Caisse d'Epargne le soin de vérifier 
Ja situation de fortune el la solvabilité des membres de la société - ce qu'elle 
doit d'ailleurs faire avec la forme anonyme comme elle devrait le faire avec la 
forme coopérative. 

)> C. Les sociétés qui empruntent à 5 f /4 p. c. se trouvent dans une singu 
lière situation. 

Voici un cas concret : 
» Une société demande une ouverture de crédit de ü0,000 francs ; on lui 

envoie un mandat de cette somme, qu'elle doit toucher à un guichet de la 
Banque nationale, mais elle ne peut encaisser réellement que la partie néces- 
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saire pour ses besoins immédiats; le reste, mettons 40,000 francs, doit être 
versé en compte-courant à un guichet voisin de la Banque nationale et ce 
compte-courant ne lui rapporte que a p. c. 

» Elle paie doue 5.2~ p. c. sur tf0,000 francs ci ne touche que 5 p. c. sur Ic 
solde disponible de 40,000 francs, soit une perte sèche de i /4 p. c. sm· une 
somme considérable, sans avoir fait aucune opération, 

>> C'est une vraie exploita lion des sociétés, qui ne parviennent pas à faire Ja 
moitié des contrats, avec assurance sur la vie, à la Caisse d'Epargne et des 
sociétés de construction. » 

Vu l'intérêt considérable qui s'attache au bon fonctionnement des sociétés 
destinées à promouvoir. les progrès nécessaires en matière d'habitations ouvrières, 
la section centrale qui a examiné le budget antérieur des finances formait le vœu 
qu'il fûL fait un examen très attentif des griefs ci-dessus articulés. 

Or, depuis lors, des renseignements recueillis il résulte que la situation est 
restée ce qu'elle était précédemment. 

Elle semb1e même s'être aggravée. 
En effet, le bruit ayant couru que la Caisse générale d'épargne et de retraite 

avait décidé de ne plus prêter des fonds pour la construction d'habitations 
ouvrières, M. le ministre des finances a remis les choses au point en ces termes : 

(( La Caisse d'épargne n'a nullement résolu de suspendre l'octroi de ses avances 
aux sociétés d'habitations ouvrières. Depuis le fer janvier _J912 elle a consenti 
des avances nouvelles s'élevant il plus de 400~000 francs. 

» Voici exactement ce qui s'est passé : 
>> L'administration de la Caisse a été amenée, particulièrement dans le second 

semestre de 19! {, à se préoccuper du produit du placement de l'ensemble des 
capitaux qui lui sont confiés et ensuite de la possibilité de réaliser ses placements 
en Lemps ,Ic crise. Or, les prêts effectués pour la construction des maisons 
ouvrières sont faits à un taux réduit et constituent une immobilisation 
permanente de capitaux. 

« L'administration de la Caisse a simplement recommandé à quelques sociétés 
importantes d'habitations ouvrières de restreindre leurs demandes d'avances el 
de faire face à une partie des besoins nouveaux par un appel de fonds sur leur 
capital souscrit el non versé ou au moyen des ressources provenant de l'amor 
tissement de leurs prêts en cours. 

cc On peut estimer à six millions de francs Ie montant des mensualités 
acquittées par les ouvriers, en ,t 910, pour Jes prêts qui leur ont été faits. 

cc D'autre part, il importe de remarquer que, indépendamment des avances 
pour habitations ouvrières, la Caisse prèle aux sociétés de crédit agricole et aux 
sociétés d'habitations à bon marché. Les prêts de ces trois catégories représentent 
actuellement plus de 10 p. c. de l'ensemble des placements. 

« Le gouvernement a d'ailleurs marqué son intention de poursuivre et de corn 
piéter l'œuvrc si intéressante commencée avec le concours de Ia Caisse d'épargne; 
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il a annoncé, en effet: son intention de saisir les Chambres d'un projet de loi sur 
la constitution d'une société nationale des habitai ions à bon marché ». ( J) 

Le projet de budget, mis aux voix, a été adopté par ö voix contre ! . 

le Rapporteu», 

Jos. HOYOIS. 

Le Président, 

HARMIGNIE. 

( i} Réponse faite récemment, à la Chambre, à une question. 


